
 
 
 
 

RECUEIL 
DES ACTES ADMINISTRATIFS 

DE LA PREFECTURE 
DES YVELINES 

 
 
 

 
 
 

N° 43 
Du 28 avril 2016 



Préfecture des Yvelines
DRCL

DRCL1

Arrêté portant dissolution de la régie de recettes de l’Etat instituée auprès de la police 
municipale de la commune d’Orgeval Arrêté 

DRE
BRG

Arrêté portant agrément de la SAS ELLE ENTREPRISE en 
qualité de domiciliataire d'entreprises Arrêté 

Yvelines
S/Prefecture de Mantes la Jolie

PDMS

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2016/65  "Bois d'Arcy Bazainville" Arrêté 

SDIS

Arrêté portant règlement opérationnel du Service départemental d'incendie et de 
secours des Yvelines Arrêté

Sommaire RAA N° 43 du 28 avril 2016



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016119-0001 
 
 
 

signé par 
Noura Kihal-Flégeau, Secrétaire Générale Adjointe 

 
Le 28 avril 2016  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dissolution de la régie de recettes de l’Etat instituée auprès de la police 
municipale de la commune d’Orgeval 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016118-0003 
 
 
 

signé par 
Noura KIHAL-FLEGEAU, Sous-Préfète chargée de mission auprès du Préfet des 

Yvelines Secrétaire Générale Adjointe 
 

Le 27 avril 2016  
 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant agrément de la SAS ELLE ENTREPRISE en  
qualité de domiciliataire d'entreprises 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016118-0004 
 
 
 

signé par 
Françoise TOLLIER, Secrétaire Générale 

 
Le 27 avril 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2016/65  "Bois d'Arcy Bazainville" 

 
  
 
 



















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016113-0016 
 
 
 

signé par 
Serge MORVAN, Préfet des Yvelines 

 
Le 22 avril 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
SDIS 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant règlement opérationnel du Service départemental d'incendie et de secours des 
Yvelines 

 
  
 
 
 






















































